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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
Introduction de la protection de l’enfance en tant que question transversale dans le système des Nations 

Unies, notamment par le déploiement de conseillers pour la protection de l’enfance dans les opérations de 

paix des Nations Unies  

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région en 

particulier 

La situation en Afghanistan  Résolution 2405 (2018) 33 

La situation en République centrafricaine Résolution 2399 (2018) 39  

 Résolution 2448 (2018) 39 a) iii), 56 

La situation concernant la République démocratique 

du Congo 

Résolution 2409 (2018) 38  

La situation concernant l’Iraq Résolution 2421 (2018) 2 f) 

La situation au Mali Résolution 2423 (2018) 38 d) iii), 63, 66 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2406 (2018) 7 a) i), vi) et vii)  

 Résolution 2416 (2018) 28 

 Résolution 2429 (2018) 19 iii), 38 b) 

 Résolution 2445 (2018) 29 

Questions 

thématiques 

Les enfants et les conflits armés Résolution 2427 (2018) 8, 10, 22, 23, 33, 

34, 35, 36, 37, 

38  

Protection des civils en période de conflit armé  S/PRST/2018/18 Premier 

paragraphe  

Maintien de la paix et de la sécurité internationales  S/PRST/2018/1 Vingt-troisième 

paragraphe  

Opérations de maintien de la paix des Nations 

Uniesf 

S/PRST/2018/10 Dix-huitième 

paragraphe  

 Résolution 2436 (2018) 7 

Mesures prises contre les auteurs de violations et d’atteintes sur des enfants  

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région en 

particulier 

La situation en République centrafricaine  Résolution 2399 (2018) 21 d) 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2428 (2018) 14 d) et f)  

Question 

thématique 

Les enfants et les conflits armés  Résolution 2427 (2018) 32 

 

 

 

 29. Protection des civils en période de conflit armé 
 

 En 2018, le Conseil de sécurité a tenu trois 

séances pour examiner la question de la protection des 

civils en période de conflit armé, dont une séance de 

haut niveau, qui a pris la forme d’un débat public473. Il 

a adopté une résolution et une déclaration de sa 
__________________ 

 473 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2405(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2421(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/1
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/10
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
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présidente au titre de cette question. On trouvera dans 

le tableau 1 de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 Comme suite à une note de cadrage distribuée par 

la Pologne474, le Conseil a tenu un débat public au 

niveau ministériel le 22 mai 2018, dans le but de 

promouvoir la protection des civils à tous les niveaux 

et d’encourager les initiatives visant à renforcer le 

respect du droit international humanitaire et du droit 

des droits de l’homme, ainsi qu’à mettre au point et à 

appliquer des politiques et des stratégies tendant à 

éviter que les hostilités ne portent préjudice aux civils, 

notamment dans le cadre de l’« effort d’envergure 

mondiale » auquel le Secrétaire général a appelé dans 

son rapport de mai 2017475. Lors de cette séance, le 

Conseil a entendu des exposés du Secrétaire général de 

l’ONU, du Directeur général du Comité international 

de la Croix-Rouge et de la Secrétaire générale de 

l’Association iraquienne Al-Amal. Le Secrétaire 

général de l’ONU, qui a été le premier à s’être 

exprimé, a affirmé que la meilleure manière de 

protéger les civils était de prévenir les conflits et de 

mettre fin à ceux déjà en cours. Pour compléter son 

rapport476, il a décrit la situation des civils dans les 

zones de conflit et rappelé ses recommandations visant 

à renforcer la protection des civils grâce à la mise en 

place de cadres directifs nationaux, au dialogue avec 

les groupes armés non étatiques et à l’application du 

principe de responsabilité en cas de violations 

graves477. Le Directeur général du Comité international 

de la Croix-Rouge a mis en lumière quatre sujets de 

préoccupation, à savoir l’emploi d’armes explosives 

lourdes dans des zones peuplées, la protection des 

services médicaux, la privation de liberté et la question 

des personnes portées disparues lors de conflits armés. 

Il a rappelé que toute normalisation des violations 

pourrait avoir de terribles conséquences et souligné 

que l’on pourrait renforcer le respect du droit 

international humanitaire si l’on accordait plus 

d’attention à celui-ci478. La Secrétaire générale de 

l’Association iraquienne Al-Amal a parlé de la 

situation des civils en Iraq et a exhorté le Conseil à 

veiller à ce que ces derniers soient protégés 

conformément aux obligations légales découlant du 

droit international humanitaire et du droit international 
__________________ 

 474 S/2018/444, annexe. 

 475 S/2017/414. 

 476 S/2018/462. 

 477 S/PV.8264, p. 2 à 4. 

 478 Ibid., p. 4 à 7. 

des droits de l’homme479. Après ces exposés, les États 

Membres ont discuté des moyens de renforcer 

l’application du principe de responsabilité en cas de 

violation du droit international humanitaire et du  droit 

international des droits de l’homme et ont donné des 

exemples pratiques d’initiatives nationales mises en 

œuvre à cet égard. Les orateurs ont également mis 

l’accent sur la nécessité de renforcer la protection du 

personnel soignant et des installations médicales 

conformément à la résolution 2286 (2016), ainsi que 

sur l’exécution des mandats de protection par les 

opérations de maintien de la paix des Nations Unies. À 

la suite de la séance, le 29 juin 2018, la Pologne a fait 

circuler un résumé du débat public480. 

 Le 24 mai 2018, le Conseil a adopté à l’unanimité 

la résolution 2417 (2018), qui porte sur le lien entre les 

conflits armés et l’insécurité alimentaire provoquée par 

les conflits et le risque de famine. Dans cette 

résolution, il a condamné fermement l’utilisation de la 

famine comme méthode de guerre, ainsi que les refus 

illicites d’accès humanitaire481. À cet égard, il a 

rappelé qu’il avait adopté et pouvait envisager 

d’adopter des mesures de sanction pouvant viser les 

personnes ou entités qui faisaient obstacle à 

l’acheminement de l’aide humanitaire482. Il a engagé 

vivement les États à mener dans leur zone de 

juridiction, sans tarder et en toute indépendance, des 

enquêtes exhaustives, impartiales et efficaces sur les 

violations des dispositions du droit international 

humanitaire relatives à l’utilisation de la famine 

comme méthode de guerre et, le cas échéant, à sévir 

contre les responsables de ces violations483. Dans la 

résolution, il a prié le Secrétaire général de continuer 

de l’informer de l’évolution de la situation et de 

l’action humanitaires, notamment des risques de 

famine et d’insécurité alimentaire dans les pays en 

proie à un conflit armé, dans ses rapports périodiques 

sur la situation de certains pays, et de l’informer 

promptement de l’apparition, dans des contextes de 

conflit armé, de risques de famine et d’insécurité 

alimentaire généralisée causées par les conflits. Il a 

également prié le Secrétaire général de lui faire un 

exposé sur l’application de la résolution dans le cadre 

de son compte rendu annuel sur la protection des 

civils484. 

__________________ 

 479 Ibid., p. 7 et 8. 

 480 S/2018/684, annexe. 

 481 Résolution 2417 (2018), par. 5 et 6. 

 482 Ibid., par. 9. 

 483 Ibid., par. 10. 

 484 Ibid., par. 11 à 13. 

https://undocs.org/fr/S/2018/444
https://undocs.org/fr/S/2017/414
https://undocs.org/fr/S/2018/462
https://undocs.org/fr/S/PV.8264
https://undocs.org/fr/S/RES/2286(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/684
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
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 Le 21 septembre 2018, le Conseil a adopté une 

déclaration de sa présidente dans laquelle il a apprécié 

à sa juste valeur la contribution de la version actualisée 

de l’Aide-mémoire pour l’examen des questions 

relatives à la protection des civils en période de conflit 

armé, en raison notamment de l’accent particulier qui y 

est mis sur la protection des installations de santé et du 

personnel médical et de l’attention accrue qu’y suscite 

l’utilisation de la famine comme tactique de guerre. Il 

a également considéré que l’Aide-mémoire était un 

instrument pratique utile permettant de mieux analyser 

les grandes questions de protection et d’en améliorer le 

diagnostic485. Conformément à la pratique établie, 

l’Aide-mémoire a été annexé à la déclaration de la 

Présidente486. 

 Tout au long de 2018, le Conseil a poursuivi la 

pratique qui consiste à entendre des exposés de 

représentants du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires portant sur la protection des civils en 

période de conflit armé au titre de questions relatives à 

des pays et à des régions487 . Il a également fait figurer 

des dispositions concernant la protection dans la 

plupart de ses résolutions et des déclarations de son 

président portant sur des questions relatives à des pays 

ou à des régions ou sur des questions thématiques488. 

__________________ 

 485 S/PRST/2018/18, septième paragraphe. La version initiale 

de l’Aide-mémoire a été adoptée le 15 mars 2002 

(S/PRST/2002/6, annexe). 

 486 Voir S/PRST/2015/23. 

 487 En 2012 et en 2013, le Conseil a entendu des exposés de 

représentants du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires à 4 reprises dans le cadre de séances 

publiques et à 25 reprises dans le cadre de consultations ; 

en 2014 et en 2015, il a entendu des exposés de 

représentants du Bureau à 32 reprises dans le cadre de 

séances publiques et à 42 reprises dans le cadre de 

consultations ; en 2016 et en 2017, il a entendu des 

exposés de représentants du Bureau à 44 reprises dans le 

cadre de séances publiques et à 56 reprises dans le cadre 

de consultations. Rien qu’en 2018, il a entendu des 

exposés de représentants du Bureau à 27 reprises dans le 

cadre de séances publiques et à 16 reprises dans le cadre 

de consultations, soit un total de 43 exposés au cours cette 

année. 

 488 Pour plus d’informations sur les autres questions 

transversales examinées par le Conseil, voir les 

 

 Le Conseil s’est penché sur divers aspects de la 

protection des civils et a utilisé diverses formules 

linguistiques pour aborder cette question dans ses 

décisions ; on trouvera dans le tableau 2 certaines des 

dispositions énoncées dans ces décisions. En 

particulier, le Conseil a : a) condamné tous les attentats 

visant les civils, en particulier les femmes et les 

enfants, y compris les attaques contre les écoles, les 

hôpitaux et les installations médicales ; b) demandé à 

toutes les parties à des conflits de s’acquitter des 

obligations que leur imposaient le droit international 

humanitaire, le droit des droits de l’homme et le droit 

des réfugiés et demandé que des mesures soient prises 

pour amener les auteurs de ces crimes à rendre des 

comptes ; c) exhorté toutes les parties à des conflits 

armés à garantir au personnel humanitaire un accès 

sans entrave, en particulier dans les contextes de 

famine causée par les conflits, et à assurer la sécurité 

des agents humanitaires et du personnel médical et du 

personnel des Nations Unies ; d) souligné que les États 

avaient la responsabilité première de s’acquitter de 

l’obligation qui leur incombait de protéger les civils  ; 

e) demandé que les mécanismes de suivi et dispositifs 

de communication de l’information soient renforcés 

afin d’améliorer la protection des civils en période de 

conflit armé ; f) adopté ou exprimé son intention 

d’adopter des mesures ciblées, telles que les sanctions, 

contre les auteurs de violations. De plus, la pratique 

consistant à renforcer les mandats des opérations de 

paix des Nations Unies dans le but de protéger les 

civils a continué d’évoluer. Au cours de la période 

considérée, le Conseil a demandé à plusieurs missions 

d’adopter une approche plus globale de la protection 

des civils, notamment en favorisant la participation et 

l’autonomisation de la population locale et en 

renforçant les systèmes d’alerte rapide et les 

mécanismes d’échange information489. 

__________________ 

sections 28 (Les enfants et les conflits armés) et 30 (Les 

femmes et la paix et la sécurité) de la première partie.  

 489 Pour plus d’informations sur les mandats et les décisions 

concernant les missions de maintien de la paix et les 

missions politiques, voir la dixième partie. 

 

 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/PRST/2002/6
https://undocs.org/fr/S/PRST/2015/23
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Tableau 1 

Séances : protection des civils en période de conflit armé 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8264 

22 mai 2018 

Lettre datée 

du 9 mai 

2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par la 

Représentante 

permanente 

de la Pologne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/444) 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

protection des 

civils en 

période de 

conflit armé 

(S/2018/462) 

 63 États 

Membresa 

Directeur 

général du 

Comité 

international de 

la Croix-Rouge, 

Secrétaire 

générale de 

l’association 

iraquienne Al-

Amal, Chargée 

d’affaires par 

intérim de la 

délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observatrice 

permanente de 

l’Union 

africaine auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent du 

Saint-Siège 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent de 

l’État 

observateur de 

Palestine auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

Secrétaire 

général, tous 

les membres 

du Conseilb, 

tous les 

invitésc 

 

S/PV.8267 

24 mai 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

neuf 

membres du 

  Quatre 

membres du 

Conseil 

(États-Unis, 

Fédération de 

Résolution 2417 

(2018) 15-0-0 

https://undocs.org/fr/S/PV.8264
https://undocs.org/fr/S/2018/444
https://undocs.org/fr/S/2018/462
https://undocs.org/fr/S/PV.8267
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       Conseild 

(S/2018/492) 

Russie, 

Pays-Bas et 

Royaume-Uni) 

S/PV.8359 

21 septembre 2018 

     S/PRST/2018/18 

 

 a Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, 

Bélarus, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Croatie, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, 

Géorgie, Ghana, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Italie, Japon, Jordanie, 

Kenya, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Maldives, Maroc, Monténégro, Myanmar, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Panama, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Slovaquie, Soudan, 

Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam et Yémen. 

 b La Pologne, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par son ministre des affaires étrangères ; le Kazakhstan était 

représenté par son vice-ministre des affaires étrangères.  

 c La Géorgie était représentée par son premier vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères ; l’Argentine et l’Ukraine 

étaient représentées par leurs vice-ministres des affaires étrangères. Le représentant de la Norvège s’est exprimé au nom des cinq 

pays nordiques ; le représentant du Panama s’est exprimé au nom du Réseau Sécurité humaine ; le représentant du Qatar s’est 

exprimé au nom du Groupe des amis de la responsabilité de protéger ; le représentant de la Suisse s’est exprimé au nom du 

Groupe des Amis pour la protection des civils en période de conflit armé ; le représentant du Venezuela (République 

bolivarienne du) s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés. 

 d Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède. 
 

 

 

Tableau 2 

Dispositions concernant la protection des civils en période de conflit armé, par thème 

et par question 
 

 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
Condamnation des attaques et actes de violence contre les civils, ainsi que des violations des droits 

humains et du droit international humanitaire et des atteintes à ces droits  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en Afghanistan  Résolution 2405 (2018) 23 

La situation au Burundi S/PRST/2018/7 Dixième 

paragraphe 

Région de l’Afrique centrale S/PRST/2018/17 Douzième 

paragraphe 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2409 (2018) 14, 19 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2429 (2018) 39, 41, 44 

La situation au Moyen-Orient S/PRST/2018/5 Troisième 

paragraphe 

Questions 

thématiques 

Les enfants et les conflits armés Résolution 2427 (2018) 1, 15  

Protection des civils en période de conflit armé  Résolution 2417 (2018) 5, 6 

 S/PRST/2018/18 Troisième 

paragraphe 

https://undocs.org/fr/S/2018/492
https://undocs.org/fr/S/PV.8359
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/RES/2405(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/7
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/17
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/5
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
Demandes faites à toutes les parties de respecter les dispositions applicables du droit international 

humanitaire et du droit des droits de l’homme ainsi que les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 

et d’appliquer le principe de responsabilité en vertu de ces droits et de ces résolutions  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en Afghanistan Résolution 2405 (2018) 27 

Région de l’Afrique centrale S/PRST/2018/17 Dixième 

paragraphe 

La situation en République centrafricaine  Résolution 2448 (2018) 26, 53 

 La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2409 (2018) 11, 14, 40 

 La situation en Libye S/PRST/2018/11 Troisième 

paragraphe 

 La situation au Mali Résolution 2423 (2018) 44, 61 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2401 (2018) 7 

  Résolution 2449 (2018) 2, 6 

  Résolution 2451 (2018) 10 

 La situation en Somalie Résolution 2408 (2018) 22, 23, 24 

  S/PRST/2018/13 Douzième 

paragraphe 

  Résolution 2431 (2018) 49, 52 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2406 (2018) 24 

  Résolution 2429 (2018) 46 

Questions 

thématiques 

Les enfants et les conflits armés Résolution 2427 (2018) 7, 16 a) et c) 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales  Résolution 2419 (2018) 5, 6 

 Protection des civils en période de conflit armé  Résolution 2417 (2018) 1, 2, 4, 8, 10 

  S/PRST/2018/18 Cinquième 

paragraphe 

 Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales 

S/PRST/2018/9 Sixième 

paragraphe 

 Opérations de maintien de la paix des Nations 

Unies 

S/PRST/2018/10 Quinzième 

paragraphe 

  Résolution 2447 (2018) 10 

Accès humanitaire et sécurité des installations et du personnel humanitaires et médicaux  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en Afghanistan  Résolution 2405 (2018) 26 

La situation en République centrafricaine  S/PRST/2018/14 Onzième 

paragraphe 

 Résolution 2448 (2018) 66, 67 

 La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2409 (2018) 43 

https://undocs.org/fr/S/RES/2405(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/17
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/11
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2401(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2449(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2451(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/13
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/9
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/10
https://undocs.org/fr/S/RES/2447(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2405(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/14
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2018 
 

 

134/643 19-13967 

 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
 La situation au Mali Résolution 2423 (2018)  62 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2401 (2018) 1, 5, 8, 10 

  S/PRST/2018/5 Quatrième, 

cinquième 

paragraphes 

  Résolution 2449 (2018) 1, 4, 6 

  Résolution 2451 (2018) 8, 10 

 Paix et sécurité en Afrique  Résolution 2439 (2018) 6 

 La situation en Somalie Résolution 2408 (2018) 26 

  Résolution 2431 (2018) 51 

  Résolution 2444 (2018) 47 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2406 (2018) 23 

  Résolution 2416 (2018) 24 

  Résolution 2428 (2018) 2, 23 

  Résolution 2429 (2018) 43 

  Résolution 2445 (2018) 25 

Questions 

thématiques 

Les enfants et les conflits armés  Résolution 2427 (2018) 13 

Protection des civils en période de conflit armé  Résolution 2417 (2018) 4, 7  

Affirmation de la responsabilité première des États et des parties au conflit de protéger les civils  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation au Burundi S/PRST/2018/7 Onzième 

paragraphe 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2409 (2018) 25 

 La situation au Mali Résolution 2423 (2018) 63 

 Paix et sécurité en Afrique  S/PRST/2018/3 Douzième 

paragraphe 

  Résolution 2439 (2018) 3 

Questions 

thématiques 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales  S/PRST/2018/1 Dixième 

paragraphe 

  Résolution 2419 (2018) 7 

 Protection des civils en période de conflit armé  S/PRST/2018/18 Deuxième 

paragraphe 

 Opérations de maintien de la paix des Nations 

Unies 

Résolution 2436 (2018) 6 

Suivi, analyse et communication de l’information concernant la protection des civils 

Questions 

concernant un 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2409 (2018) 59 ii) et iv) 

https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2401(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/5
https://undocs.org/fr/S/RES/2449(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2451(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2439(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2444(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/7
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/3
https://undocs.org/fr/S/RES/2439(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/1
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    pays ou une 

région en 

particulier 

La situation au Moyen-Orient Résolution 2451 (2018)  7 

 La situation en Somalie Résolution 2431 (2018) 9 

  Résolution 2444 (2018) 49 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

S/PRST/2018/4 Dixième 

paragraphe 

  Résolution 2406 (2018) 33 

  Résolution 2416 (2018) 26 

  Résolution 2429 (2018) 7 ii) et iii), 56 i), 

iv) et viii) 

  Résolution 2445 (2018) 27 

Question 

thématique 

Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2417 (2018) 11, 13 

 S/PRST/2018/18 Huitième 

paragraphe 

Imposition de mesures ciblées aux auteurs de violations contre les civils en période de conflit armé  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en République centrafricaine  Résolution 2399 (2018) 21 b), c), d) et f) 

 S/PRST/2018/14 Deuxième 

paragraphe 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2406 (2018) 3 

  Résolution 2428 (2018) 14 c), d), g) et 

h), 19 c), 25 

 La situation en Somalie Résolution 2444 (2018) 48 

Questions 

thématiques 

Les enfants et les conflits armés  Résolution 2427 (2018) 32 

 Protection des civils en période de conflit armé  Résolution 2417 (2018) 9 

Inclusion de mandats et de critères en matière de protection pour les différentes missionsa 

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en République centrafricaine S/PRST/2018/14 Septième 

paragraphe 

 Résolution 2448 (2018) 39 a) i) à iv) 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2409 (2018) 36 i) a) à g), 44, 

47, 48 

 La question concernant Haïti Résolution 2410 (2018) 15 

 La situation au Mali Résolution 2423 (2018) 34, 37, 38 d) i) à 

iii), e) i) et ii), et 

f), 70 ii) 

 Paix et sécurité en Afrique  Résolution 2439 (2018) 7 

https://undocs.org/fr/S/RES/2451(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2444(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/4
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/14
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2444(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2417(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/14
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2409(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2410(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2439(2018)
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
 La situation en Somalie Résolution 2431 (2018) 6, 17, 20 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

S/PRST/2018/4 Cinquième, 

septième 

paragraphes 

  Résolution 2406 (2018) 7 a) à c), 9 iii), 

12, 15, 21 

  Résolution 2428 (2018) 23 

  Résolution 2429 (2018) 11 i), 13, 19 i) à 

iii), 53 

  S/PRST/2018/19 Huitième 

paragraphe 

Questions 

thématiques 

Les enfants et les conflits armés  Résolution 2427 (2018) 33 

Protection des civils en période de conflit armé S/PRST/2018/18 Quatrième 

paragraphe 

Opérations de maintien de la paix des Nations 

Unies 

Résolution 2436 (2018) 7 

 

 a Pour plus d’informations sur les mandats et les décisions concernant les missions de maintien de la paix et les missions 

politiques, voir la dixième partie. 
 

 

 

 30. Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 En 2018, le Conseil de sécurité a tenu deux 

séances, dont une séance de haut niveau, au titre de la 

question intitulée « Les femmes et la paix et la 

sécurité ». Ces deux séances ont pris la forme de 

débats publics490. Au cours de la période considérée, le 

Conseil n’a adopté aucune décision. On trouvera dans 

le tableau 1 de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 Comme suite à une note de cadrage distribuée par 

le Pérou491, le Conseil a tenu, le 16 avril 2018, un 

débat public au titre de la question subsidiaire intitulée 

« Prévenir les violences sexuelles commises en période 

de conflit par l’autonomisation, l’égalité des sexes et 

l’accès à la justice »492. Lors de cette séance, il a 

entendu un exposé de la Vice-Secrétaire générale, de la 

Représentante spéciale du Secrétaire général chargée 

de la question des violences sexuelles commises en 

période de conflit et d’une chargée de recherche pour 

Kaladan Press. La Vice-Secrétaire générale a noté 
__________________ 

 490 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 491 S/2018/311, annexe. 

 492 S/PV.8234. 

qu’en 2018, les violences sexuelles avaient à nouveau 

été utilisées comme tactique pour promouvoir des 

objectifs militaires, économiques et idéologiques au 

Myanmar et dans de nombreuses autres situations de 

conflit, et qu’elles avaient une fois de plus été un 

facteur de déplacements forcés massifs. Elle a affirmé 

qu’il était de la responsabilité de tous de rendre justice 

aux rescapés de ces violences, de les reconnaître et de 

leur donner réparation. Il s’agissait non seulement de la 

justice devant les tribunaux mais aussi de la justice 

sociale et de l’autonomisation économique493. La 

Représentante spéciale du Secrétaire général chargée 

de la question des violences sexuelles commises en 

période de conflit a fait remarquer que le débat public 

annuel sur les violences sexuelles commises en période 

de conflit était une excellente occasion de faire le point 

sur les progrès ou les régressions s’agissant de cette 

question. Elle a souligné que des progrès importants 

avaient été accomplis du point de vue normatif et 

opérationnel mais que les violences sexuelles 

continuaient d’être utilisées comme tactique de guerre, 

acte de terrorisme et outil de répression politique. Elle 

a formulé trois recommandations : premièrement, elle a 
__________________ 

 493 Ibid., p. 2 et 3. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/4
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/19
https://undocs.org/fr/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/18
https://undocs.org/fr/S/RES/2436(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/311
https://undocs.org/fr/S/PV.8234



